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Procédure de demande de Certificat d’Intempérie

(Source Météo France Janvier 2012)

POLICE MUNICIPALE

IMP : Les dégâts peuvent être pris en  charge par votre assurance, selon le type de 
contrat, si la force des vents dépasse 100 Km/h

Météo France : 
Centre Départemental du Pas-de-Calais




17 Bvd Sainte-Beuve




62200 Boulogne sur Mer




Tél : 03.21.10.85.10




Fax : 03.21.33.33.12




Mail : cdm62@meteo.fr
 Faire une demande écrite par courrier, Fax ou mail de demande de Certificat d’Intempérie.

 Préciser la date du phénomène et le lieu.

 Préciser vos Nom et Prénoms ; Adresse et n° de téléphone

 Un devis vous sera envoyé par Météo France.

 Si vous acceptez le devis, il vous faudra régler la somme de 150,00 € pour recevoir le 

     certificat.

 Si l'assurance ne prend pas en charge la demande de Certificat d'Intempérie, il y a la

     possibilité désormais d'effectuer cette demande via le site meteofrance.com :





Rubrique espace service 





Particulier





Créer un compte et le paiement s'effectuera par carte bleu le 



montant sera d'environ 70 €.

N.B : 
Rapprochez vous de votre assurance pour savoir si le coût du certificat peut être pris 
en Charge.
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